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        Monsieur le Ministre du Travail,


Mesdames et Messieurs,

Je tiens à vous remercier pour l’accueil que vous m’avez réservé ainsi qu’à la délégation que je conduis et c’est un réel plaisir que je ressens sur cette terre si hospitalière et ce pays qui a une longue histoire liée à la liberté et à l’égalité, un pays qui constitue un grand carrefour et que lie une très longue amitié avec l’Algérie.


Les bonnes relations qui ont entouré notre coopération ont effectivement une tradition et une histoire.


Elles ont pris un ancrage solide lors des différentes périodes antérieures d’une part durant les longues années de lutte de libération nationale en Algérie et, d’autre part, durant la période de lutte contre l’apartheid en Afrique du Sud qui a été dirigé par un grand ami de l’Algérie, à savoir Monsieur Nelson Mandela.


Ces relations, ont continué, malgré la distance géographique, à se développer et se renforcer après l’indépendance au profit de nos deux peuples et ont atteint un niveau de coopération très élevé sous la conduite éclairée des deux Chefs d’Etat, Son Excellence Monsieur Abdelaziz  BOUTEFLIKA, et Son Excellence Monsieur Thabo Mvuylewa MBEKI.


Cela a abouti à la naissance d’un climat politique très fécond marqué par des concertations permanentes entre les dirigeants des deux pays notamment celles se rapportant au développement économique et social du continent qui ont permis de lancer le programme du NEPAD en coordination étroite entre Alger- Abuja- et Pretoria. En effet, cet axe est une véritable colonne vertébrale pour ce projet et ces trois pays qui occupent des positions stratégiques au nord, au centre et au Sud de l’Afrique. Ce nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique a comme objectif de placer nos pays, individuellement et collectivement, sur la voie d’une croissance et d’un développement durable. 

Les rencontres entre les deux Chefs d’Etat ont permis également d’aborder des questions régionales et internationales d’intérêt commun au sujet desquelles il existe une large convergence de vues.


Ces relations se sont renforcés au fil des ans et ont permis la création durant l’année 2000 de la Haute Commission Binationale de Coopération co-présidée par les deux Chefs d’Etat qui se voulait un signal fort de la volonté des directions des deux pays de donner une dynamique et un contenu concret à leur ambition de conférer une dimension stratégique aux relations bilatérales.

Ainsi, et malgré la période relativement courte depuis la mise en place de cet espace de niveau très élevé, il peut être avancé que globalement le bilan est satisfaisant et qu’un véritable pont d’amitié et de coopération s’est crée entre les deux pays.
Cette coopération a permis de mettre en place un cadre juridique très dense dans différents domaines (économiques, sciences et technologie, télécommunications, défense, finances…….), la signature de plusieurs accords de coopération ratifiés par les deux pays, le lancement des travaux de la plupart des comités mixtes sectoriel, la création d’un conseil mixte d’affaires, la concrétisation de plusieurs actions de coopération, et enfin le renforcement de la coopération parlementaire entre les institutions des deux pays.

Monsieur  le Ministre,

Mesdames et Messieurs,

Les secteurs du Travail et de la Sécurité Sociale qui sont placés sous nos responsabilités respectives, chacun dans son pays, ont également avancé. 
 En effet, et après la visite effectuée en Algérie par mon ami, Monsieur Membathisi MDLADLANA, Ministre du Travail durant la période du 08  au 12 Novembre 2005, une délégation de votre secteur a eu l’occasion de séjourner en Algérie du 11 au 15 Juillet 2006. Elle a eu des entretiens avec des cadres de notre département ministériel et a abouti à l’élaboration d’un projet de mémorandum dans le domaine du travail et de la sécurité sociale. Les travaux s’étaient déroulés dans une ambiance fraternelle et ce projet permettra, dès sa signature et sa mise en vigueur, de donner naissance à une coopération concrète dans les domaines qui nous concernent.


Monsieur le Ministre,

Mesdames et Messieurs,
La rencontre d’aujourd’hui m’offre l’occasion pour vous donner des éléments d’informations sur le secteur du travail et de la sécurité sociale en Algérie.

Je commencerais par porter à votre connaissance certains indicateurs liés à notre économie qui a évolué dans un contexte marqué par une consolidation du cadre macro-économique.  Ainsi, la situation économique et sociale a été caractérisée en 2006 par:  

· Un taux de croissance de + 1,5% 

·  une inflation de 2,6%,
· un recul du chômage avec un taux de 12,3% en septembre 2006   comparativement à septembre 2005 où il était de 15,3%.
·  Un Produit Intérieur Brut (P.I.B) par habitant, qui était de 1623  Dollars US par tête en 1999 et, est estimé à 3600 Dollars US en 2006. 

· Une dette extérieure qui est descendue de 16,4 Milliards $ US en   2005 à 4,7 Milliard $ US en 2006.
· Une amélioration du pouvoir d’achat des travailleurs.

Ces indicateurs me permettent d’aborder les domaines suivants :
EN MATIERE DE RELATIONS DE TRAVAIL,   

  
Les mutations engagées par l’Algérie à la fin des années 1980, ont abouti à une refonte du droit du travail dont les principes fondateurs, étaient la liberté syndicale, le droit de grève et le droit d’association.
      C’est  sur ces fondements que fut engagée une réforme  de la législation du travail qui aboutira  à la promulgation de lois en 1990 qui constituaient, un dispositif s’inscrivant dans  le processus des réformes économiques et sociales engagées par mon pays.

       Cette législation a eu également comme ancrage, les conventions internationales de l’OIT ratifiées par l’Algérie notamment la convention 87 relative à la liberté syndicale, la convention n°98 sur la négociation collective et la convention n° 81 relative à l’Inspection du Travail et qui font partie des 59 conventions Internationales ratifiées.
     Ce système, venu accompagner le processus de mutation de l’économie nationale, s’est traduit par la promulgation d’une batterie de lois qui portent respectivement sur :
· Les droits, obligations et protections générales reconnus aux travailleurs, l’organisation de la négociation collective ainsi que les règles organisant l’association des travailleurs dans le cadre professionnel,
· Les cadres et les procédures permettant aux partenaires sociaux de s’associer pour défendre leurs intérêts matériels et moraux,
· Les mécanismes de règlement des différends individuels de travail à travers la responsabilisation des partenaires Sociaux dans leur traitement,
· Les missions et attributions de l’inspection du travail.
Ces lois ont été complétées en 1994 par un dispositif réglementaire destiné à encadrer des plans sociaux résultant des opérations de restructurations industrielles et visant à réduire leurs retombées, en assurant une couverture sociale (assurance chômage, retraite anticipée) aux travailleurs dont l’entreprise se trouverait en difficulté.

LA CONCERTATION ET LE DIALOGUE SOCIAL :

La mise en œuvre de cette nouvelle dynamique de relations de travail a permis      d’enregistrer un développement de la négociation et du dialogue social entre partenaires sociaux.
Par ailleurs, et à la faveur de cette législation, le monde du travail a connu l’émergence du pluralisme syndical. Ainsi, le mouvement syndical a enregistré depuis 1990 la création de 77 organisations syndicales de travailleurs et d’employeurs (55 organisations syndicales de travailleurs et 22 organisations syndicales d’employeurs). 
Les résultats de la négociation et du dialogue ont abouti a la signature d’un nombre important de conventions et d’accord collectifs au niveau sectoriel (branche) et au niveau des entreprises ainsi qu’une multiplication des réunions bilatérales (Gouvernement, Syndicats) et tripartite (Gouvernement, Patronat et Syndicats)  au niveau national.

A ce dernier niveau, les consultations, se sont révélées un moyen utile à l’établissement d’un consensus social. Cela à abouti à la signature d’un pacte national économique et social valable pour une durée de quatre année à compter de sa signature en septembre 2006 après les 12 rencontres Tripartites et les 13 rencontres Bipartites qui ont traité différents dossiers tels ceux portant sur des domaines aussi important que sont :

· La Santé et la Sécurité au travail, 
· La préservation de l’emploi, 
· La législation du travail, 
· L’amélioration du pouvoir d’achat, 
· Le système de sécurité sociale, 
· Le  dossier de la fonction publique, 
· La restructuration industrielle, la privatisation.
Enfin, l’évolution du monde du travail et l’analyse de l’état d’application de la réglementation du travail a permis aux secteur d’engager un dossier important relatif à l’élaboration  d’un nouveau code du travail : La réflexion menée de manière tripartite à abouti à un projet dont l’achèvement est prévu durant cette année 2007.
L’INSPECTION DU TRAVAIL : 
L’inspection du travail, qui intervient en matière de régulation des relations du travail, et de contrôle de l’état d’application des lois, est un acteur dans la construction et la consolidation d’un système de relation sociales producteur de cohésion sociale, porteur de développement économique et garant de la protection sociale des travailleurs.
Disposant d’un effectif  de 655 inspecteurs du travail opérationnels, cette institution développe des actions allant dans le sens de la promotion du dialogue social sur les lieux de travail et a bénéficié des moyens nécessaires à son fonctionnement (infrastructures, moyen de déplacement, moyen de travail,).
EN MATIERE D’EMPLOI :
 Nous avons engagé un programme triennal (2006-2008) de redynamisation du service public de l’emploi représenté par l’Agence Nationale de l’Emploi à travers une mise en œuvre d’actions de formation et de recrutement d’une ressource humaine hautement qualifiée et l’amélioration des conditions de travail notamment avec le renforcement des moyens informatiques.

Par ailleurs, une loi portant sur des mesures d’encouragement et d’appui à la promotion de l’emploi a été adoptée et a comme objectif de poursuivre les efforts consentis en matière de réduction progressive du chômage et de l’absorption de la demande d’emploi.

Monsieur  le Ministre,

Mesdames et Messieurs,
Le volet sécurité sociale est l’autre domaine relevant du secteur et le système  actuellement en vigueur en Algérie est basé sur les principes essentiels suivants :

· Son unification : un seul régime de sécurité sociale pour tous les travailleurs du pays,

· L’uniformisation des avantages : les mêmes prestations pour tous les bénéficiaires,

· L’unicité du financement : un taux global de cotisation unique pour la couverture des dépenses,

· L’unification de l’administration du système.

Le système comprend toutes les branches de sécurité sociale prévues par le Bureau International du Travail.

Il couvre plus de 7 Millions d’assurés sociaux soit avec leurs ayant droits soit une couverture d’environ 80% de la population.

Par ailleurs, le financement du régime de sécurité sociale est, comme dans tous les pays, un dossier sur lequel tous les Gouvernements se penchent et suivent de manière particulière.
A ce titre, en Algérie le financement du système est tripartite (Etat, employeurs et bénéficiaires) et le taux de cotisation est de 34,5 %. 

Enfin, et en matière d’organisation administrative, l’architecture générale du système de sécurité sociale en Algérie comprend actuellement 5 caisses :
     -   La Caisse Nationale d’Assurances sociales (CNAS)
· La Caisse Nationale des Retraites (CNR)

· La Caisse Nationale d’Assurances Chômage (CNAC)

· La Caisse Nationale de Sécurité Sociale  des Non Salariés (CASNOS).
· Et enfin, la Caisse Nationale de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale (CNRCSS) nouvellement créee dont l’objectif est d’améliorer les instruments de recouvrement des cotisations.

Quelques indicateurs d’actualité :

        - Le nombre d’Employeurs en Algérie  est de 190 572 organismes en 2006 ;

        - L’effectif des retraités, des deux régimes avoisine les 2.000.000 de

          personnes;

Je ne terminerais pas sans parler de certains projets considérés prioritaires dans la reforme que nous menons dans ce domaine. Il s’agit notamment de :
· La carte à puce,  

· Le conventionnement du médecin traitant ,

· Le conventionnement des officines privées 
· Le système de tiers payant 
· La contractualisation des hôpitaux publics et privés,
· La réforme des instruments de recouvrement et de contrôle 
· La Modernisation et l’amélioration de la gestion des organismes de la sécurité sociale :
· Le fonds de réserves de retraite,
· Le contrôle :

Tels sont, Monsieur le Ministre, Mesdames et Messieurs, les informations que je souhaitais porter à votre connaissance à l’occasion  de cette rencontre en réitérant mes remerciements pour l’accueil chaleureux.
Je vous remercie pour votre attention.



COMMUNICATION DE MONSIEUR TAYEB LOUH MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE


A


L’OCCASION DE LA VISITE EN AFRIQUE DU SUD                





(24 AU 28.02.2007)
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